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Le bruit se caractérise par une sensation auditive 

désagréable et gênante. Cette sensation est le résultat 

d'un phénomène acoustique, qu'il soit d'origine 

mécanique ou humaine.  

Le bruit est identifié dans le milieu professionnel, 

principalement par son intensité, qui se mesure en 

décibels (dB), et sa fréquence en Hertz (Hz). 

 

Comment évaluer les risques de 

l’exposition au bruit ? 

Les démarches de prévention, pour trouver des solutions sur la problématique du bruit passent par 

l'évaluation des risques et donc par la mesure des bruits auxquels sont exposés les salariés. Ce 

travail demande d'évaluer l'exposition moyenne mais aussi les pics et les différents types de bruit 

qui peuvent altérer l'audition de différentes manières. Les modalités de réalisation de l'évaluation du 

risque bruit sont précisées dans le code du travail [art. R. 4433-1 et suivants]. 

 

Réaliser des mesures d’exposition des salariés 

Fréquence des mesures 

Cette mesure doit être faite régulièrement, au moins tous les 5 ans [code du travail, art. R. 4433-

1] et également lorsqu'une modification des installations ou des modes de travail est susceptible 

d'entraîner une élévation des niveaux de bruit [Code du travail, art. R. 4433-2]. Enfin, le CSE ou le 

médecin du travail peuvent demander à l'employeur de procéder à ce mesurage. 

La mesure du niveau sonore est faite en décibels (dB). Le bruit est mesuré en fonction de plusieurs 

niveaux [Code du travail, art. R. 4431-1] : 

• niveau d'exposition quotidienne : exprimé en décibels (pondération A), il correspond 

à une moyenne pondérée dans le temps des niveaux d'exposition au bruit pour une 

journée de travail nominale de 8 heures (niveau de bruit perçu par l’oreille) 

• niveau de pression acoustique de crête : exprimé également en dB (pondération C), 

il représente le niveau des bruits impulsionnels  

Petit à petit, le bruit tue l’ouïe 

https://www.elnet-hse.fr/documentation/Document?id=CODE_CTRA_ARTI_R4433-1&FromId=HSEPA0102
https://www.elnet-hse.fr/documentation/Document?id=CODE_CTRA_ARTI_R4433-1&FromId=HSEPA0102
https://www.elnet-hse.fr/documentation/Document?id=CODE_CTRA_ARTI_R4433-2&FromId=HSEPA0102
https://www.elnet-hse.fr/documentation/Document?id=CODE_CTRA_ARTI_R4431-1&FromId=HSEPA0102
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Connaître les valeurs maximales d'exposition au bruit 

Le but est de déterminer si les salariés sont exposés ou non à des valeurs de bruit qui dépassent 

les seuils réglementaires [Code du travail, art. R. 4431-2] : 

 

 
Niveau 

d'exposition 
dB   Prévention 

Valeurs 

d'exposition 

inférieures 

Niveau d'exposition 

quotidienne 
80 (A) 

Lorsqu'elles sont atteintes ou dépassées, 

obligent l'employeur à mettre en œuvre les 

premières actions de prévention Niveau de pression 

acoustique de crête 
135 (C) 

Valeurs 

d'exposition 

supérieures 

Niveau d'exposition 

quotidienne 
85 (A) 

Si elles sont dépassées, obligent l'employeur à 

mettre en place des mesures correctives 

supplémentaires 

Ces valeurs d'exposition ne prennent pas en 

compte l'effet de l'utilisation de protecteurs 

auditifs individuels. 

Niveau de pression 

acoustique de crête 
137 (C) 

Valeurs limites 

d'exposition 

Niveau d'exposition 

quotidienne 
87 (A) 

Ne doivent jamais être dépassées 

La détermination de l'exposition effective du 

travailleur au bruit tient compte de 

l'atténuation assurée par les protecteurs 

auditifs individuels. 

Niveau de pression 

acoustique de crête 
140 (C) 

 

Nota : Le CERIB est qualifié pour réaliser les mesures d’exposition au bruit des salariés. 

 

https://www.elnet-hse.fr/documentation/Document?id=CODE_CTRA_ARTI_R4431-1&FromId=HSEPA0102
https://www.elnet-hse.fr/documentation/Document?ctxt=0_YSR0MD1icnVpdMKneCRzZj1zaW1wbGUtc2VhcmNo&ctxtl=0_cyRwYWdlTnVtPTHCp3MkdHJpZGF0ZT1GYWxzZcKncyRzb3J0PSNkZWZhdWx0X0Rlc2PCp3Mkc2xOYlBhZz0yMMKncyRpc2Fibz1UcnVlwqdzJHBhZ2luZz1UcnVlwqdzJG9uZ2xldD3Cp3MkZnJlZXNjb3BlPUZhbHNlwqdzJHdvSVM9RmFsc2XCp3Mkd29TUENIPUZhbHNlwqdzJGZsb3dNb2RlPUZhbHNlwqdzJGJxPcKncyRzZWFyY2hMYWJlbD3Cp3Mkc2VhcmNoQ2xhc3M9wqdzJHo9MERCRkM4REIvODM1NTA4OUQ%3D&id=HSEPA0102-A9PN1008-15#tooltip_HSEPA0102-A9PN1008-2NT1
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Actions de prévention 
 

Le code du travail prévoit les mesures et moyens de prévention à mettre en place pour lutter contre 

l'exposition au bruit [code du travail, art. R. 4434-1 et suivants] 
 

Premières actions de prévention 

• Mise à disposition des travailleurs de protecteurs auditifs individuels, appropriés et 

correctement adaptés [code du travail, art.R. 4434-7] 

 

• Information et formation des travailleurs sur les risques liés au bruit, sur les mesures de 

prévention collective et individuelle, sur l'usage des protections individuelles contre le 

bruit, etc [code du travail, art. R. 4436-1] 
 

Mesures correctives supplémentaires 

 

• Contrôle du port des protecteurs auditifs individuels, appropriés et adaptés [code du 

travail, art. R. 4434-7] 

 

• Signalisation des lieux de travail où les travailleurs sont susceptibles 

d'être exposés à un bruit et limitation d'accès lorsque cela est techniquement 

faisable [code du travail, art. R. 4434-3] 

 

Attention, la seule valeur d’atténuation SNR n’est pas suffisante pour apprécier l’adéquation des 

Protecteurs Individuels Contre le Bruit (PICB). En effet, mieux vaut se référer aux valeurs HML qui 

déterminent des niveaux d’atténuation en fonction des gammes de fréquences (High, Médium, Low). 

Dans l’Industrie du Béton, les salariés sont plutôt confrontés aux basses fréquences. C’est pourtant 

dans cette gamme de fréquences que certains PICB protègent le moins ! 

Exemple sur le casque 3M Peltor Optime III : 

- la valeur d’atténuation SNR est affichée à 35 dB 

- les valeurs d’atténuation HML sont affichées à : H = 40 dB ; M = 32 dB ; L = 23 dB 

 

  

https://www.elnet-hse.fr/documentation/Document?id=CODE_CTRA_ARTI_R4434-1&FromId=HSEPA0102
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Action de prévention en amont 

Comme précisé dans les Principes Généraux de Prévention [code du travail, art.L.4121-2], il est 

toujours préférable de combattre le risque le plus en amont possible (à la source) et de privilégier la 

protection collective à la protection individuelle. 

Il est donc judicieux de prévoir des actions de réduction 

du bruit dès la conception : en cas de nouveaux 

locaux, de réaménagement d’ateliers… Ces actions 

seront moins onéreuses et la démarche, si elle est 

globale, permettra de travailler sur d’autres risques et 

nuisances, voire sur la qualité de la production. Il peut 

s’agir d’organisation du travail, d’aménagement 

d’atelier, de choix de procédés ou d’équipements 

moins bruyants, etc.  

 

Maladie professionnelle 

L’exposition au bruit peut être à l’origine de lésions irréversibles. La surdité (= l’hypoacousie) peut 

être reconnue comme maladie professionnelle si plusieurs critères sont réunis. Ces critères sont 

définis dans le tableau n°42 des maladies professionnelles : 

• La durée de l’exposition au bruit est au minimum de 1 an, pour les travaux inscrits sur la 

liste limitative. 

• Le délai de prise en charge est de 1 an : le temps écoulé entre la cessation du travail qui 

exposait au bruit, et la première constatation médicale. 

• Les tâches réalisées se trouvent dans la liste des travaux limitative : le métier exercé doit 

nécessairement figurer dans la liste du tableau n°42. 

• Le diagnostic de cette hypoacousie doit être établi par une audiométrie effectuée au moins 

3 jours après cessation de l’exposition au bruit lésionnel, et démontrant un déficit d’au moins 

35 dB sur la meilleure oreille. 

 

Nota : l’emploi de matériel vibrant pour l’élaboration de produits en béton (n°18) ou encore l’emploi 

des machines à bois en atelier (n°13) figurent dans la liste de travaux. 
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Bonnes pratiques de l’industrie 

Si les valeurs limites d’exposition ne peuvent être atteintes avec les protecteurs individuels ou dans 

le cadre d’une politique de prévention des risques, des mesures de réduction du niveau sonore 

doivent être prises. Dans l’Industrie du Béton, la plupart des mesures efficaces pour lutter contre le 

bruit visent à diminuer la propagation du bruit : 

• Capotage des sources de bruit : encoffrement des presses, machines … 

• Tunnels acoustiques pour les passages de produits en sortie d’encoffrement 

• Découplage des machines avec le sol et avec les équipements adjacents : silent-blocs, 

massifs anti-vibratiles… 

• Cabines insonorisées pour les postes de contrôle proches 

• Passage de bétons vibrés à Béton Autoplaçants 

• Secouage des tables plutôt que vibrations 

 

Les locaux susceptibles d’exposer les travailleurs à plus de 85 dB(A) doivent être conçus, construits 

et aménagés pour réduire la réverbération du bruit. Les mesures ci-dessous sont à envisager : 

• Traitement acoustique du local concerné : pose d'un matériau absorbant sur les murs et 

les cloisons, etc. 

• Ecrans de séparation acoustique pour limiter les propagations dans l’atelier 

 

Enfin, il est aussi possible d’agir sur l’émission de bruit par la machine : 

• Conception d’une machine neuve : choix en fonction du niveau de bruit obligatoirement 

communiqué par le constructeur 

• Butées en caoutchouc pour limiter les chocs 

• Matériaux résilients pour la construction de la machine et des bâtiments : absorbeur, 

amortisseur, rigidificateur 

• Entretien régulier des équipements pour limiter le bruit lié aux jeux, frottements et vibrations 

anormaux 
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Bruit dans l’environnement 

Conformément à l’Arrêté du 26/11/11 relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations de fabrication de produits en béton, soumises à déclaration sous la rubrique 

n° 2522, l’exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l’installation 

permettant de contrôler la limite de niveau de bruit fixée en limite de propriété et d’estimer la valeur 

de l’émergence générée dans les zones à émergence réglementée. Les mesures sont effectuées 

selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 modifié. Ces mesures sont 

effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l’installation sur une durée 

d’une demi-heure au moins. 

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée par une personne ou un organisme 

qualifié, comme le Cerib, selon les modalités suivantes : 
 

• La fréquence des mesures est au minimum annuelle  

• Si, à l’issue de deux campagnes de mesures successives, les résultats des mesures de 

niveaux de bruit et de niveaux d’émergence sont conformes aux dispositions du présent 

arrêté, les mesures sont réalisées au minimum une fois tous les trois ans  
 

• Si le résultat d’une mesure dépasse une valeur (niveau de bruit ou émergence), la fréquence 

des mesures est de nouveau au minimum annuelle 

Nota : d’autres activités soumises à la réglementation ICPE, sont également dans l’obligation de 

réaliser des mesures de bruit (avec des périodicités qui peuvent être différentes). C’est le cas des 

centrales BPE (rubrique n°2518), des carrières (rubrique n°2510) ...etc. 

Pour les nouvelles installations, la première campagne de mesures est réalisée dans les six mois 

suivant la mise en service. 

Les documents relatifs aux deux dernières campagnes de mesures sont conservés et tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 

Les relevés des niveaux sonores sont effectués sur les périodes définies par la réglementation, 

pendant lesquelles l’activité a lieu : 

- nocturne de 22 h 00 à 7 h 00 

- diurne de 7 h 00 à 22 h 00 

https://aida.ineris.fr/reglementation/arrete-230197-relatif-a-limitation-bruits-emis-lenvironnement-installations-classees#Annexe


 
Mars 2024 

Mémo Employeur 
Rappel des obligations et des bonnes 

pratiques 

Bruit 

   Page 7 
 

Rappel des niveaux d’émergence autorisés dans les Zones à Emergence Réglementée et des 

niveaux de bruit en limite de propriété : 

 

Niveau de bruit existant dans 

les Zones à Emergence 

Réglementée (incluant le bruit 

de l’installation) 

Émergence admissible 

pour la période allant 

de 7 h 00 à 22 h 00, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible 

pour la période allant 

de 22 h 00 à 7 h 00, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) et inférieur 

ou égal à 45 dB (A) 
6 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 

 

 

Niveau limite admissible pour la 

période allant 

de 7 h 00 à 22 h 00 (diurne) 

Niveau limite admissible pour la 

période allant 

de 22 h 00 à 7 h 00 (nocturne) 

Valeur limite à respecter 

en limite de propriété 
70 dB (A) 60 dB (A) 
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Ressources à disposition et sources de ce document : (cliquez sur l’image pour y accéder) 

 

INRS – Aide-mémoire juridique 
INRS – Techniques de réduction 

du bruit en entreprise 

  

  

Vidéo INRS – Nuisances sonores : quelles 

obligations pour l’employeur ? 
Dossier INRS – Bruit 

  

 

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=TJ%2016
https://www.inrs.fr/dms/inrs/CataloguePapier/ED/TI-ED-962/ed962.pdf
https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=Anim-199
https://www.inrs.fr/risques/bruit/reglementation.html

